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Observatoire Photographique des Paysages de Nîmes Métropole 

FICHE DE LA PHOTOGRAPHIE N°21 – 2ème Mission, 2009 
 
 

Etat des lieux obtenu pour le cliché 2005 
 

Titre  : Rodilhan, Canaux 

 
N° spécifique à l’Observatoire : RON21GMR2005 

 
Informations du cliché reconduit : 
 
Thème(s) : Infrastructure, Entrée de ville 
Unité paysagère : Les Costières 
Commune : Rodilhan 
Emplacement de la prise de vue, 
 
Coordonnées GPS (degré décimal): 

Rd point chemin des canaux, chemin du gd 
Grès, face au cimetière. 
Long : 4,432209/ lat : 43,823991 

Fichier photo / Taille fichier : 21obsnim140409_0082/ 9.91MO 
Date et heure : 14 avril 2009 à 10h45 
Orientation : Est Nord-Est 
Météo : Beau, voilé 
Modèle d’appareil photo : Canon ZOS-1D Mark II 
Vitesse d’obturation / Ouverture lentille : 1/512 sec / F/9,9 
Longueur focale / Point F : 48mm / F/10 
Temps d’exposition / vitesse ISO : 1/500sec / ISO 200 
Nom du photographe : Gilles Martin-Raget 

 
 



Fiche N°21/2009 

Analyse comparative de la photographie 
 
Croquis descriptif : 
 
Titre  : Rodilhan, Canaux  

 
N° spécifique à l’Observatoire : RON21GMR2009 

 
 
Priorisation des enjeux identifiés en 2005: 
    

- Qualité du paysage d’entrée de ville 
- Evolution de la végétation urbaine (en particulier les arbres)  
- Etat de l’infrastructure (D 135a) 

Analyse comparative : 
Recul de la prise de vue de manière à percevoir l’aménagement de l’avenue dans son 
intégralité 

- Une entrée de ville requalifiée qui : favorise le mode de transport doux et la 
circulation piétonne ; améliore la qualité paysagère et architecturale des espaces de 
vie, et sécurise l’avenue (limitation de la circulation et installation de ralentisseurs, 
mise en valeur des espaces sécurisés avec barrières, passages piéton et bande de 
couleur verte sur la piste) 

- La valorisation des espaces communs n’a pas été suivie par les propriétaires riverains 
(mur de clôture en parpaings bruts) 

- Grande évolution de la végétation urbaine : Valorisation d’une végétation de type 
méditerranéen ; remplacement de l’allée de pins par des oliviers, le terre plein est 
recouvert d’une prairie et de pouzzolane pour limiter les pertes d’eau et l’utilisation 
de phytosanitaire dans les parterres fleuris (cf. PAPPH) 
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